
MINISTÈRE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

«ONIMEirS HISTORIQUES.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

10 Ministre de l'Education ^ationale

Vu la loi du 3i décembre 191 3 sur les aaonumeats historiques et
notamment 1 article a, modifié et complété par ia loi du a 3 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE:

ARTICLE PREMIER.

7o

La porte monumentale située au centre de la vil!»
de LS3CAR (Baeses-Pvrénéea) ;

appartenait ! = l,ft

estlnscnt e sur l'inventaire supplémentaire des uioiiumeuts Uistoriques.

ART. a.

• Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

y archives de la prélecture, «Au maire de la commune d e LES CAR

qui seront , chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

P.... U/-1FM7 .
Par délégation spéciale :

Le Directeur général des Becuuv-Arta,

A —


